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Accident de trajet travail

Par Jojo magalie, le 14/07/2024 à 15:45

Bonjour

j ai subi un accident de trajet en aidant un couple coincé avec leur voiture sur la voie ferré

malheureusement le train est passé et je n'ai pu sauver qu'en personne

j ai été blessé péroné cassé etccc je suis tjs a l'arrêt

puis je être indemnisé ?

bien cordialement

xxxxxxxx anonymisation Johan

Par Chaber, le 14/07/2024 à 15:47

bonjour

Comment avez-vous été blessé?

Par Jojo magalie, le 14/07/2024 à 17:07

Bonjour

quand je suis intervenu sur la voie ferré les barrières se sont abaissées le monsieur est sorti
et j ai couru sortir la dame qui était resté dans la voiture 

en la mettant en sécurité derrière les barrières le trains est passé me blessant perone casse
œdème points de suture



Par Marck.ESP, le 14/07/2024 à 17:29

Bienvenue sur LegaVox

Bien que votre acte soit remarquable, les circonstances de votre accident ne sont pas liées
directement au trajet . Il est possible cependant qu'il soit reconnu comme cas de force
majeure, notamment grâce aux témoignages. En effet, le trajet est ce que l'on appelle un 
itinéraire protégé. Il n’est pas forcément direct s'il répond à une logique de covoiturage 
régulier et qu'un détour est nécessaire. En revanche, il doit être le plus habituel possible 
et ne pas avoir été interrompu ou détourné pour un motif d'ordre personnel, non nécessaire 
au travail ou à la vie courante.

Je vous conseille de contacter la CPAM et bien sûr votre direction, mais peut-être aurez vous
besoin de l'aide d'un syndicat.

Par Jojo magalie, le 14/07/2024 à 17:31

Je voulais juste savoir svp si je peut être indemnisé par l’assurance de la voiture 
J ai été reconnu en accident de travail ( trajet ) bien cordialement

Par Marck.ESP, le 14/07/2024 à 17:34

Je pense que Chaber pourra vous répondre.

Par Jojo magalie, le 14/07/2024 à 17:37

Merci beaucoup

Par Chaber, le 14/07/2024 à 18:41

Bonjour

Au vu des circonstances il faudrait consulter un avocat spécialisé

Sous toutes réserve pour votre cas je vous invite à lire le lien ci-dessous pour peut-être
invoquer la loi Badinter d'un accident sans contact avec la voiture.

Cette loi ne s'applique pour les dommages corporels avec la SNCF 

CLIQUER
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Par Marck.ESP, le 14/07/2024 à 19:08

Oui, un avocat serait bienvenue si vous souhaitez tenter de faire reconnaître une blessure
causée par un train.
De toute façon, il est crucial de contacter rapidement la SNCF pour signaler l'incident et
obtenir des informations sur les démarches à suivre pour une éventuelle indemnisation.
Incluez dans votre courrier toute preuve pertinente, comme des photos de la scène de
l'incident, des rapports médicaux, et des témoignages de personnes présentes.

Lien vers l'AVF ( la loi Badinter u est évoquée )

https://association-aide-victimes-france.fr/accueil-association-daide-a-lindemnisation-
victimes/indemnisation-accident-de-la-route/loi-badinter

Par Chaber, le 14/07/2024 à 19:28

Bonjour

Avez-vous copie du PV de police?

Par Jojo magalie, le 14/07/2024 à 20:30

Non nous l avons demandé 
Merci à tous de m aider

Par Jojomagalie, le 15/07/2024 à 19:34

Bonsoir 
Je viens d’avoir une avocate qui me dit de ne pas attendre le PV et de contacter l assurance
de la voiture 
Et mon avocat me dit d attendre le PV 
Je ne sais plus qui écouter 
Bonne soirée à tous

Par Chaber, le 16/07/2024 à 06:53

Bonjour

Le PV de police est transmis rapidement aux assureurs par Transpv; Un avocat peut le
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demander. Sauf complications il est établi dans les quatre mois maximum

l'avocate que vous avez contactée a raison. La Cour de Cassation a fait évoluer la loi Badinter
de façon favorable pour une victime même s'il n'y a pas eu contact avec le véhicule

Cette loi permet une indemnisation de tous vos préjudices même ceux qui ne seront pas pris
en Accident de travail

Par Marck.ESP, le 16/07/2024 à 12:36

...
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